
Votre 
entreprise 

est cotée en 
bourse.

Votre entreprise ne peut 
pas devenir  membre de 

l'asbl ROPI.

Votre 
entreprise propose 

plus de 50% de biens et 
de services (nombre de produits 
proposés) dont les décisions lui 

échappent. 
Exemples: franchise, point 

postal, lotto, contrat de 
brasseurs, etc.

Oui

Oui

La demande d'adhésion de votre 
entreprise sera évaluée lors de la 

prochaine Assemlée Générale des 
membres sur base de vos motivations.**

Le siège social de 
votre entreprise se trouve 
dans la région de Mons, 

ou 
toutes les décisions concernant votre 

entreprise se prennent dans la 
région de Mons.

Non

Oui

Votre entreprise est 
engagée sur des valeurs de 
la transition écologique* 

et/ou 
s'engage à en développer au 

moins 5 critères.

Votre entreprise est la bienvenue parmi 
les membres du Ropi dès à présent. 

Notez cependant que cette décision devra être 
confirmée par l'Assemblée Générale des 

membres.**

Oui Non

Non

* voir charte 
éthique du ropi.

Non

Le siège 
d'exploitation de 

votre entreprise est situé 
dans la région de 

Mons.

Oui

Non

** L'adhésion des entreprises est basée 
sur le Système de Garantie Participative 

(SGP) (=contrôle citoyen).


